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Alaérie. Arabie Saoudite, Argentine, Bahreïn. Banaladegh, 

# ‘n’ B w  n i, 
Cameroun, Cau-Vert. Chili. Chvore. Comoraa, Conao. Cos- 
pi * 
~Ed'Ivoire,Diibouti,alvador, 
Emirats arabes unis, Equateur. Estonie, Grenade, Guinée, 
Guinée-Bissau. Haïti, HO~&R~S. Iles Salomon, Inde, I ran 

l 

-eue d'). Eenva, Koweït. LesothQ, 
Maldives, Maroc. Mauritm, 

vonaolie. . . . Namibie, Neual. Nicarpgua, Nlae r. Oman, .-_ . istan, Philip+ Po loone; Qatar. Réuubliaug . démocraf3aue Dolsuiaire de Coree, . Reoubl iaue dominicaine, . . ubli-ue-Unie de Tanzanre, Roumanie. Rwanda, Sénéaal, 
&gjlDOUr, Somalie. Tchécoslovaquie. Thaïlande. Toao, . . 

ie, Turauie et Earre : D ro-îet de résoluj&B 

I . on internationale en vue d'a&uer les conseauena . oloaiaues subies Dar le Koweït et les autres puys de aa 
réaion du fait -on entre 1 Iraa et I le Koweït 

I , e aénéralg, 

Çpgaciente de le situation catastrophique dans laquelle se trouvent le 
Koweït et le8 régions avoisinantes du fait de l’incendie et de la destruction 
de centaines de puits de pétrole koweïtiens et des autres dommages écologiques 
causés à l’atmosphère et b la faune et la flore terrestres et marines, 

Byant uris nota du rapport présenté au Conseil de s&urité par le 
Secrétaire général, où sont exposées la nature et l’ampleur des dommages 
écologiques subis par le Koweït 21, 

.&/ Voir W22535. 
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. W-t cria Aote epalement de la décision 16111 A du Cooseil 

d'adniAiStri3tiOA du Programme des Nations Unies pour l'environnement 21. 

. l 

?rQfQdNJ'-t Dr~O=UP!S - par la détérioration de l'eAVirQAAt3lll~At résultant 

des dommages subis, Aotannrent par la meAace qui pèse sur la santé et le 
bien-être de la population du Koweït et des habitants de la région, ainsi que 
par les conséquences indésirables pour le8 activités économiques du Koweït et 
d'autres pays de la régiQA, notamment les effets sur le bétail, l'agriculture 
et la pêche, ainsi sur la faune et la flore sauvages, 

Sachant que les mesures à prendre à la suite de cette catastrophe 
dépassent les possibilités des pays de la région et consciente à cet égard de 
la nécessité de renforcer la coopération internationale pour faire face à la 
situation, 

. 
Notaatsvec ion que le Secrétaire général a nommé en tant que 

son représentarrt persoonel un secrétaire général adjoint chargé de coordoaner 
l'action des Nations Unies dans ce domaine. 

. . v_eaalement avec satrsfactiolo l'effort déjà engagé par les Etats 
Membres de la région, d'autres Etats, les organismes des Nations Unies et des 
organisations gouvernementales et AOA gouvernementales pour étudier, atténuer 
et limiter les conséquences de cette catastrophe écologique, 

F.vaAt à l'esnrit l'oeuvre efficace accomplie par l'Organisation régionale 
pour la protection du m:lieu maria et par 1'Equipe spéciale interorganisatioas 
CQAStitUée SpéCialement aux fiAS d'étudier la SitUatiQB &QlQgiqUe dans la 
région, sous la CQAdUite du PrQgrarmne des NatiQAs Unies pour 1’envirOAAemeAt, 

. 
Femerciantecialement le8 gouvernements qui ont Ver86 des contributions 

financf&res aux deux fonds d’affectation Spéciale Créé8 à Cette fio par le 
Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale et le Directeur 
eX6cUtif du Proqramme des NatiQBS Unies pour l'SnVitOnWIM3nt~ 

m qu'il faut continuer à agir dans tous les dQmafBeS pour 
i'udier et atténuer ces coAséquence8 écologiques, dans le cadre d'une 
coopération internationale soutenue et coordonnée, 

1. Damande à toue les Etats Membres de 1'0rganisatioA des 
Nations Unies, aux organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales, aux inStitutions Scientifiques et aux particuliers de 
fournir une aide pour soutenir les programnes visant 8 étudier et atténuer la 
ddgradation écologique daAe la région, et pour renforcer l'Organisation 
régionale pour la protectiQA du milieu marin et leur permettre de jouer un 
rôle accru en vue de coordonner l'exécution de ces programmes; 

2/ Voir h/46/25, annexe; le rapport sera publié par la suite OA tant que 
nt NO 25 des pocuments Q iciels de 1 

- (A/46/2:;. 
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2. m aux organismes et programmes des Nations Unies, notamment à 
l'Organisation maritime internationale et au Programme des Nations Unies pour 
l'environnement, de poursuivre leurs efforts pour évaluer et neutraliser les 
répercussiona, 
région2 

à court et à long terme. de la dégradation écologique de la 

3. &,j,~ le Secrétaire général, par l'intermédiaire de son représentant 
personnel, d'apporter une assistance aux membres de l'organisation réqionele 
pour la protection du milieu marin pour leur permettre d'élaborer et 
d'exécuter un programme d'action coordonné et concerté, comportant deo aperçus 
de projets chiffrés, d'aider à identifier et à mobiliser les ressources 
utilisables pour ce programme d'action, en particulier afin de renforcer les 
moyens écologiques dont disposent les membres de l'organisation régionale pour 
la protection du milieu marin, de sorte qu'ils puissent surmonter ce problème, 
et d'allouer les ressources indispensables pour que son représentant personnel 
puisse continuer à aider à coordonner les activités des organismes des 
Nations Unies à cette fint 

. 
4. prie ew le Secrétaire général de lui présenter à sa 

quarante-septième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, un rapport sur l'application de la présente résolution; 

5. X?&i& d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-septième session la question intitulée "Coopération internationale en 
vue d'att6nuer les conséquences écologiques subies par le Koweït et d'autres 
pays de la régiondu fait-de la situation entra l'Xraq.at le Koweït". 


